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UNE FISCALITÉ ANTI-DÉLOCALISATION 
POUR PROTÉGER NOS EMPLOIS

+6,48 €
de plus en France
que dans la zone Euro :

Le coût du travail est plus élevé car le financement de notre protection sociale repose quasi exclusivement 
sur le travail alors que la protection sociale profite à tout le monde, travailleurs comme inactifs.

Coût horaire du travail en 2011

34,54 €

30,95 €
28,06 €

 EMBAUCHES PLUS DIFFICILES
 AUGMENTATION DU PRIX DES PRODUITS FRANÇAIS
 PÉNALISATION DE NOS INDUSTRIES

 = DÉLOCALISATIONS ET CHÔMAGE

COMMENT ?

QUEL COÛT ?

Transférer des charges qui pèsent sur le travail vers 
une fiscalité anti-délocalisation :

Augmenter la TVA d’1 point permet de baisser les charges
de 7 milliards € ! 

En 2007, l’Allemagne
a augmenté de 3 points
sa TVA. 

Un coût horaire du travail élevé en France :

Baisse du coût du travail et hausse 
des embauches.

   13 MILIARDS €
SUR LES CHARGES QUI
PÈSENT SUR LES SALAIRES 

+1,6 POINT DE TVA
+2 POINTS DE CSG SUR 
LES REVENUS DU PATRIMOINE

FAIRE PAYER AUX PRODUITS IMPORTÉS
LE FINANCEMENT DE NOTRE PROTECTION SOCIALE

En cas d’augmentation théorique des prix : 
1 point de TVA en plus  =  une hausse de moins de 0,5€ pour un caddie de 100€. 

Le jeu de la concurrence contiendra une éventuelle hausse des prix.

QU’ONT FAIT LES AUTRES ?
Et réduit ses cotisations sociales. Aujourd’hui son taux de 
chômage est proche de 7% (contre près de  9,7% en France).
C’est la preuve qu’une telle mesure peut,rapidement, redonner 
de la compétitivité à nos entreprises et favoriser l’emploi.

C’est le moyen de corriger les 
déséquilibres de la mondialisation.
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Notre priorité, c'est l'emploi. Pour créer des emplois en France, il faut produire plus en France,
en investissant dans l’innovation, en développant nos filières d’excellence, en misant sur nos PME
conquérantes. Mais aussi en baissant notre coût du travail qui est plus élevé chez nous qu’ailleurs.

C’est indispensable pour lutter contre les délocalisations et protéger nos industries et nos emplois. 


